
Faire un écoquartier sur une friche industrielle 

– le cas du site RFF - Point P 

Présentation de l’expérience de Plancoët
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2021 / Adhésion au 
programme PVD

2022 / Etude urbaine, 
fiche action annexée à 
la convention PVD/ORT

2023 / modification du 
zonage au sein du 
PLUiH, convention 

opérationnelle EPFB

2023 / Démarche 
écoprojet et 

accompagnement du 
Cerema ; 1ère demande 
demande Fonds vert

2023-2025 / Etudes pré-
opérationnelles
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N

Etudes Maître d’ouvrage Financement Montant € (HT)

Etudes pré-opérationnelle Collectivité Fonds 

Verts/EPFB/PVD 80%

71 120

Sondages pollution, plan de gestion EPFB EPFB 100% 116 000

Accompagnement Cerema Collectivité DGALN/Cerema 80% 36 000

Etude de sols Collectivité 7 192

Etude structure Collectivité 5 400

Etude stabilité falaise Collectivité 6 000

Montage juridique et financier BdT BdT

Etude pédologique Collectivité BdT 12 000

TOTAL 253 712





• Acquisitions foncières

• Sondages, études de pollution, 

plan de gestion

• Réalise le proto-aménagement 

(démolitions, dépollution)

• Minoration foncière

• Accompagnement sur 3 ans

• Référentiel écoquartier

• Analyse en coût global

• Concertation : élus, citoyens

• Appui technique ponctuel 

(inondations) et passage 

opérationnel

• Interfaces : GEMAPI / risques, 

• environnement, autorisations 

réglementaires

• PLUiH, habitat, 

• STEP, mobilités, activités 

économiques

• Plan guide

• Convention PVD/ORT

• Accès aux financement études

• Chargé de projets pour suivre, 

orienter les études, et animer la 

démarche partenariale

• Délégué territorial présent aux 

COPILs

• Echanges avec le service risques, 

• Appui financier études, et proto-

aménagement (2 Fonds Verts)

• Convention et charte écoquartier

• Mène les études pré-opérationnelles

• Dossier de création de ZAC

• Volonté de concession à un 

aménageur SANS transfert de risqueCOPIL 

Ecoquartier





COPIL

Collectivité (élu référent et chargé de projet à 

minima), Dinan Agglomération, DDTM22, 

EPFB/aménageur selon les phases

Comités de suivi : projet et technique

Collectivité (élu référent et chargé de projet), 

EPFB/Aménageur selon les phases, 

équipe MOE et Dinan Agglomération, 

services associés et 

gestionnaires/opérateurs* selon le 

besoin

Évaluation - Concertation

Aménageur, Collectivité, services 

gestionnaires, habitants/entreprises 

locales, DDTM-écoquartier

* services associés et gestionnaires, opérateurs tels que : SDE, 

Enedis, syndicat eau, SNCF, PNR, CAUE, services habitat, 

mobilités, grand cycle de l’Eau, assainissement, espace verts, 

voirie etc… bailleurs, promoteurs

Validation des choix stratégiques, opérationnels, 

financiers et juridiques.

Validation du calendrier d’exécution 

Suivi de projet 

Point sur l’avancée des projets en phase 

conception et opérationnelle. Validation des choix 

et options techniques, validation des cahiers des 

charges opérateurs et ESQ/PRO . 

Suivi des indicateurs écoquartier et objectifs, 

identification des points d’amélioration.

Informer et associer les habitants, pour favoriser 

l’appropriation dès l’amont du projet. 

Suivi technique

Mise au point technique des programmes de 

construction et d’aménagement. 

Instances Rôle

Phase 1 
Définition

Phase 2 
Conception

Phase 3 
Réalisation

Phase 4 
Livraison

COPIL
1/an à 

minima

À 

chaqu

e 

phase 

Projet
2/an à 

minima

Technique 
à l’avancement



Etude pré-opérationnelles (collectivité)
Etude géotechnique de portance des sols

Etude structure (maintien de la halle ?)

Etude pédologique

Etude stabilité de la falaise

Etudes du foncier (EPFB)

Sondages pollution 

Plan de gestion et optimisation de la composition urbaine

Estimations des coûts de proto-aménagement (déconstruction et dépollution)

DDTM22

Fonds Vert 2023 -2025

Convention EPFB, 2023-2030

Démarche écoquartier – appui Cerema pendant 3ans

« Bien vivre partout en Bretagne »

Aides financières

Fonds Vert

Minoration EPFB

Région

Etudes (PVD/BdT/DGALN, Fonds vert)

Coût prévisionnel 

de l’opération

Subventions Recettes 

prévisionnelles de 

cession

Reste à charge 

collectivité

6 094 350€HT 1 998 000€HT 2 285 000€HT 1 811 350€HT



Publication des ressources
sur le site de la DREAL Bretagne, en accès libre (accès direct depuis la page d'accueil)

Pour les Replays

Sur la chaîne                              Les territoires innovent en Bretagne – dont le Replay de Plancoët

Pour suivre les actualités
Demandez à vous inscrire (QR code)

lesterritoiresinnovent@bretagne.bzh

Territoires Innovent

Cerema

Accompagnement Ecoprojets
https://www.cerema.fr/fr/actualites/cerema-accompagne-ecoprojets-12-laureats-2025

Communauté Quartiers de Demain
Cf le CCQ#8-Pirmil les Isles et le CCQ#32 – Romorantin pour des exemples de projets en zone inondable 

https://www.bretagne.developpement-durable.gouv.fr/les-territoires-innovent-une-animation-regionale-a5250.html#Annee-2022
https://www.youtube.com/channel/UC-yGDtL95ka1DZUuDaGfqOA
mailto:lesterritoiresinnovent@bretagne.bzh
https://www.cerema.fr/fr/actualites/cerema-accompagne-ecoprojets-12-laureats-2025



